
SOIXANTE ET ONZIEME SESSION

Affaires BOLAND (No 5), DE GROOTE (No 2) et LEFEBVRE (No 2)

Jugement No 1122

LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF,

Vu la cinquième requête formée par M. Pierre Boland et les deuxièmes requêtes formées par M. Pierre De Groote
et M. Pierre Lefebvre le 27 août 1990 et régularisées le 8 octobre contre l'Organisation européenne pour la sécurité
de la navigation aérienne (Agence Eurocontrol), les réponses de l'Organisation datées du 20 décembre 1990, les
répliques des requérants du 21 février 1991 et les dupliques en date du 7 mars 1991;

Considérant que les requêtes portent sur les mêmes questions et qu'il y a lieu de les joindre pour faire l'objet d'un
seul jugement;
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Vu l'article II, paragraphe 5, du Statut du Tribunal et les articles 92 et 93 du Statut administratif du personnel
permanent de l'Agence;

Après avoir examiné les dossiers, la procédure orale n'ayant été ni sollicitée par les parties, ni ordonnée par le
Tribunal;

Vu les pièces des dossiers, d'où ressortent les faits et les allégations suivants :

A. La Commission permanente de l'Organisation européenne pour la sécurité de la navigation aérienne a voté, lors
de sa 62e session du 7 juillet 1983, une mesure visant à instaurer à terme un écart de 5 pour cent entre les
rémunérations nettes versées par les Communautés européennes et celles versées par Eurocontrol.

A sa 71e session, en date du 7 juillet 1987, la Commission a fixé la première tranche de l'écart de 0,7 pour cent
avec effet au 1er juillet 1986. Elle a approuvé définitivement cette mesure le 12 novembre 1987. Son application
aux membres du personnel à compter du 1er juillet 1986 a donné lieu à des requêtes sur lesquelles le Tribunal s'est
prononcé dans son jugement No 1012 (affaires Aelvoet No 2 et consorts), rendu le 23 janvier 1990. Dans ce
jugement, le Tribunal a annulé les "feuilles de paie établies par Eurocontrol avant l'entrée en vigueur de la décision
de la Commission permanente du 12 novembre 1987 ... dans la mesure où elles prévoient un abattement de 0,7 pour
cent sur les rémunérations".

Le taux de l'écart a été ultérieurement porté à 0,85 et 1,25 pour cent le 30 mars 1988, puis, lors de la 74e session du
22 novembre 1988, à 1,53 pour cent avec effet au 1er juillet 1987. Cette dernière tranche a été approuvée par la
Commission le 4 juillet 1989, lors de sa 75e session. Au cours de cette même session, la Commission a décidé que
le taux de l'écart serait gelé à 1,53 pour cent à compter du 1er juillet 1988 et ce, jusqu'au moment où une nouvelle
adaptation des coefficients correcteurs du coût de la vie créerait une marge suffisante pour une nouvelle
augmentation de cet écart.

Les requérants sont membres du personnel d'Eurocontrol. Le 6 avril 1990, ils introduisirent des réclamations visant
à "l'annulation des réductions opérées sur les paiements de [leurs] salaires durant la période comprise entre le 13
novembre 1987 et septembre 1989". N'ayant pas reçu de réponse de l'administration, ils formèrent leurs requêtes le
27 août 1990 contre les décisions implicites de rejet.

B. Les requérants font valoir que leurs requêtes sont recevables bien qu'elles concernent les réductions opérées sur
les salaires qui leur ont été versés entre le 13 novembre 1987 et le 30 septembre 1989, parce que le jugement No
1012, en date du 23 janvier 1990, constitue un fait nouveau.

En effet, ils ne pouvaient pas, en toute bonne foi, prévoir que le Tribunal s'abstiendrait de statuer sur leurs
conclusions formulées dans leurs requêtes précédentes visant à faire déclarer illégal le principe même de la
réduction. Ils ont été d'autant plus surpris dans leur bonne foi que l'Organisation elle-même, en rejetant leurs
réclamations formées en septembre 1987, n'a à aucun moment indiqué que les décisions de réduction attaquées
n'avaient pas de base légale du fait que la décision prise par la Commission était encore provisoire. Ce n'est qu'en
juin 1989, à l'occasion d'un mémoire additionnel déposé à l'invitation du Tribunal dans le cadre de ces affaires, que
l'Organisation a soulevé pour la première fois ce moyen.

Sur le fond, les requérants avancent plusieurs arguments à l'appui de leurs requêtes.



Eurocontrol a violé l'autorité de la chose jugée en ce qu'elle n'a pas appliqué correctement le jugement No 1012. A
la suite de ce jugement, l'Organisation devait rembourser non seulement les sommes retenues au titre de la
réduction de 0,7 pour cent entre le 1er juillet 1986 et le 12 novembre 1987, mais également les sommes perçues à
des taux supérieurs. En opérant des retenues sur traitement dans des conditions analogues à celles effectuées entre
le 1er juillet 1986 et le 12 novembre 1987, Eurocontrol a commis la même illégalité que celle qui a été condamnée
par le Tribunal dans le jugement No 1012. Toutes les décisions prises par l'Organisation et relatives à la mise en
oeuvre des différentes tranches de réduction ont eu un effet rétroactif; par conséquent, toutes les mesures de
réduction fondées sur ces décisions sont illégales.

Certains membres du personnel, notamment de grade C5, n'ont pas été touchés par la réduction Eurocontrol;
l'inégalité de traitement est donc évidente.

D'autres vices entachent également toute mesure de réduction. Ce sont : l'absence de motivation, la violation des
règles de droit relatives à la fixation des traitements des fonctionnaires et agents d'Eurocontrol, la méconnaissance
de leurs droits acquis, et l'atteinte à leur confiance légitime.

Les requérants estiment en outre avoir droit à une réparation du tort moral subi en raison de l'attitude de
l'Organisation qui, par son absence de réponse systématique aux réclamations, méconnaît l'esprit de la procédure
contentieuse et a donné lieu à l'ouverture de litiges multiples.

Ils demandent au Tribunal d'annuler toutes les décisions du Directeur général d'appliquer les "réductions
Eurocontrol" sur les rémunérations versées après le 12 novembre 1987 jusqu'à septembre 1989, d'ordonner le
remboursement de toutes les sommes illégalement retenues ainsi que le paiement des intérêts sur ces sommes, et de
leur allouer le franc symbolique en réparation du préjudice moral subi. Ils réclament en outre l'octroi des dépens.

C. Dans ses réponses, Eurocontrol soutient que les requêtes sont irrecevables parce que tardives. Le jugement No
1012 (affaires Aelvoet No 2 et consorts) n'est pas un fait nouveau de nature à relever les requérants de la
forclusion. Ils ne peuvent être excusés de ne pas avoir prévu que le Tribunal conclurait à l'irrecevabilité dans ces
affaires étant donné qu'au cours de leur instruction la défenderesse avait avancé cette thèse dans ses réponses dès le
29 juin 1988. Un jugement ne peut rouvrir les délais du recours que s'il révèle certains faits nouveaux imprévisibles
au moment du dépôt de la requête initiale et non s'il se limite à la mise en oeuvre de principes généraux du droit,
comme au cas de l'espèce.

En outre, si l'on considère que le jugement No 1012 est un fait nouveau, il en est forcément de même pour le
jugement No 963, prononcé le 27 juin 1989, dans lequel le Tribunal a annulé la mesure de modération appliquée
aux frais scolaires en ce qu'elle était rétroactive et où M. Boland était intervenant. Selon cette hypothèse, les
requérants auraient dû introduire leurs réclamations dans le délai de trois mois à compter du 28 juin 1989.

Subsidiairement, l'Organisation répond aux arguments des requérants sur le fond.

L'autorité de la chose jugée n'a pas été méconnue. Elle a exécuté de bonne foi le jugement No 1012 et est même
allée au-delà en versant à tout le personnel, pour la période allant du 1er juillet 1986 au 30 novembre 1987, les
montants qu'elle avait été condamnée à payer.

Contrairement aux allégations des requérants, les mesures de "réduction" n'ont pas été annulées en elles-mêmes
mais seulement dans leur effet rétroactif.

Par ailleurs, la défenderesse estime que la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes
(affaires Ammann et consorts, arrêt du 30 septembre 1986) selon laquelle, d'une part, l'effet rétroactif de la méthode
d'adaptation des rémunérations est nécessaire et donc légal et, d'autre part, il n'existe pas de droit du personnel à
l'augmentation de ses rémunérations tant que les organes compétents ne l'ont pas décidé dans son principe et son
montant, s'applique mutatis mutandis au cas d'Eurocontrol. En l'espèce, la rétroactivité est inévitable puisqu'elle est
la conséquence de la prise en compte de variations des rémunérations et des prix nationaux pendant une certaine
période forcément écoulée. De plus, il n'y a jamais eu réduction des rémunérations à Eurocontrol, celles-ci n'ayant
au contraire cessé de progresser : simplement leur augmentation a été moins élevée qu'aux Communautés
européennes. Mais une décision d'ajustement des rémunérations aux Communautés européennes est sans aucun
effet à Eurocontrol. Le droit du personnel de l'Organisation à une majoration du taux des rémunérations n'existe
que lorsque la Commission a admis la nécessité d'une telle augmentation et en a fixé le montant.



C'est en vertu du principe de la protection du minimum vital, prévu par le Statut administratif, que certains
fonctionnaires de grade C5 n'ont pas subi la mesure de modération. Les requérants, dont les traitements sont trois à
quatre fois supérieurs aux leurs, ne peuvent en tirer aucun avantage.

Les autres vices allégués doivent également être rejetés : la mesure est justifiée par les changements opérés dans les
attributions d'Eurocontrol, le développement des échanges de personnel avec les administrations nationales, et la
réduction du coût des fournitures de services aux Etats et aux usagers; elle ne viole aucune règle de droit; elle
concerne, par sa nature, l'adaptation des rémunérations et non le droit acquis à la rémunération; et la notion de
confiance légitime ne s'applique pas en l'espèce.

C'est l'Organisation elle-même qui a subi un préjudice non seulement moral mais aussi matériel en raison de la
multiplication des requêtes, et non les requérants.

D. Dans leurs répliques, les requérants maintiennent que ce n'est que le 13 juin 1989 qu'Eurocontrol a soulevé pour
la première fois, dans les affaires à l'origine du jugement No 1012, l'exception d'irrecevabilité basée sur le caractère
provisoire de la décision de la Commission. Par conséquent, les requêtes dirigées contre les décisions implicites de
rejet de leurs réclamations sont recevables. Ils constatent en outre qu'une fois de plus l'Organisation s'est abstenue
d'indiquer clairement aux agents les voies de recours qui leur étaient ouvertes.

Ils réfutent point par point les arguments de la défenderesse sur le fond, en soulignant notamment que l'alignement
des rémunérations nettes versées à Eurocontrol sur celles versées aux Communautés européennes existe de fait
depuis la création de l'Organisation. Ils soutiennent que la plupart des agents n'ont subi aucun changement dans
leurs fonctions et que les budgets de l'Organisation sont en augmentation. Ils mentionnent en outre que la
rectification des coefficients correcteurs du coût de la vie avec effet rétroactif en 1981 aurait dû entraîner
l'abrogation des réductions - moyen développé dans plusieurs autres requêtes portant également sur la question.

E. Dans ses dupliques, Eurocontrol renvoie à son argumentation sur l'irrecevabilité des requêtes avancée dans les
réponses. Elle fait observer que les requérants ne peuvent prétendre ignorer les voies de recours internes qui leur
sont ouvertes, celles-ci étant exposées avec clarté aux articles 92 et 93 du Statut administratif du personnel dont un
exemplaire est fourni à chaque fonctionnaire lors de son entrée en fonction.

Elle développe son argumentation sur le fond.

CONSIDERE :

1. Les requérants, fonctionnaires de l'Agence Eurocontrol, demandent l'annulation de toutes les décisions du
Directeur général ayant pour objet d'appliquer aux rémunérations qui leur ont été versées après le 12 novembre
1987, date indiquée dans le jugement No 1012 (affaires Aelvoet No 2 et consorts), la réduction des rémunérations
dite "réduction Eurocontrol"; d'ordonner le remboursement avec intérêts des sommes illégalement retenues jusqu'en
septembre 1989; de condamner la défenderesse à la réparation du préjudice moral causé et au versement des
dépens.

2. Ils font valoir que dans l'affaire citée, à laquelle ils étaient parties, le Tribunal, contrairement à leurs demandes,
n'a pas statué sur le principe des mesures contestées. Ils relèvent en effet que le Tribunal ne s'est pas prononcé dans
le jugement No 1012 sur le principal de leurs demandes, en ce qu'il s'est borné à statuer sur le caractère provisoire
et la rétroactivité des mesures litigieuses à la lumière d'un argument que l'Organisation n'avait soulevé que dans sa
duplique.

3. Ils considèrent donc que le jugement No 1012 a pour eux un double effet : d'une part, l'autorité de la chose jugée
qui s'attache à ses dispositions s'étendrait à toutes les augmentations ultérieures du pourcentage de retenue dont
l'application aurait eu lieu dans les conditions spécifiées au considérant 7 dudit jugement; d'autre part, les délais de
recours seraient restés suspendus tant que durait l'action qui a débouché sur le jugement cité. Celui-ci constituerait
donc pour les requérants un "fait nouveau" qui leur permettrait de soulever à nouveau les questions sur lesquelles le
Tribunal, contrairement à leurs demandes, n'a pas encore statué.

4. Dans ces conditions, ils ont introduit de nouvelles réclamations, à la date du 6 avril 1990, après avoir pu prendre
connaissance du jugement No 1012, rendu le 23 janvier précédent, leur objectif étant d'obtenir l'annulation de
toutes les retenues opérées après le 12 novembre 1987 aux taux successifs de 0,7, 0,85, 1,25 et 1,53 pour cent. Les



requérants, n'ayant pas reçu de réponse à leurs réclamations, ont introduit les présentes requêtes le 27 août 1990.
Cinq cent seize fonctionnaires se sont joints comme intervenants à ces requêtes.

5. L'Organisation conteste la recevabilité des requêtes.

Les requêtes, qui sont dirigées contre des bulletins de paie dont les derniers datent de septembre 1989, ont été
déposées le 27 août 1990 lorsque les délais étaient depuis longtemps expirés.

Le jugement No 1012 auquel se réfèrent les requérants se prononce sur la régularité de feuilles de paie établies au
nom de certains fonctionnaires d'Eurocontrol avant l'entrée en vigueur d'une décision de la Commission permanente
en date du 12 novembre 1987. Ce jugement a un caractère définitif et a acquis l'autorité de la chose jugée, y
compris lorsqu'il déclare irrecevables certaines conclusions. Il ne peut en aucun cas constituer un fait nouveau qui
aurait pour effet de rouvrir les délais de recours contentieux.

Par ces motifs,

DECIDE :

Les requêtes et les demandes d'intervention sont rejetées.

OPINION DISSIDENTE DE M. PIERRE PESCATORE

Je regrette de ne pouvoir suivre la décision de mes collègues pour les raisons indiquées dans mon opinion sur le
jugement No 1118 de ce jour (affaires Niesing No 2 et consorts).

Le présent jugement appelle de ma part l'observation supplémentaire suivante.

La présente affaire montre de manière particulièrement frappante l'effet pervers du système législatif pratiqué en
l'occurrence par Eurocontrol. Les requérants ont invoqué avec constance les arguments qu'ils avaient à faire valoir
contre la mesure de réduction litigieuse dans toutes les affaires qui ont donné lieu, successivement, aux jugements
Nos 902, 961, 963 et 1012. Compte tenu du mécanisme législatif appliqué par l'Organisation, leurs griefs n'ont
jamais pu être examinés au fond par le Tribunal. Je considère qu'en toute équité, le Tribunal aurait pu repousser
dans cette affaire l'exception d'irrecevabilité avancée par l'Organisation. En effet, l'attitude prise par l'Organisation
dans ce contentieux est contraire aux exigences de la bonne foi et aux devoirs de sollicitude qui devraient inspirer
son comportement envers son personnel. Selon ma conception, le Tribunal aurait dû, à un moment donné, accorder
un examen approfondi aux moyens vainement mis en avant depuis des années, plutôt que de les écarter, en
invoquant les limites de son pouvoir juridictionnel. En effet, dans le monde international, la protection des intérêts
légitimes des fonctionnaires à l'encontre de la désinvolture d'organes intergouvernementaux qui, comme en
l'occurrence, se croient soustraits à tout contrôle de légalité, exige une vigilance toute particulière de la part du
juge.

Ainsi jugé par M. Jacques Ducoux, Président du Tribunal, Mme Mella Carroll, Juge, et M. Pierre Pescatore, Juge
suppléant, lesquels ont apposé leur signature au bas des présentes, ainsi que nous, Allan Gardner, Greffier.

Prononcé à Genève, en audience publique, le 3 juillet 1991.

Jacques Ducoux 
Mella Carroll 
P. Pescatore 
A.B. Gardner
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